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CONDITION FÉMININE - ÉGALITÉ ENTRE LES SEXES ET DÉVELOPPEMENT

Cette étude examine les dimensions du volet égalité entre les sexes (ES) dans la programmation
du développement du secteur privé (DSP) de l'ACDI au cours de 10 exercices financiers allant de
1989-1990 à 1998-1999. Elle présente des recommandations pour améliorer les résultats en
matière d'égalité entre les sexes dans la programmation du DSP ainsi que des suggestions
d'études complémentaires.  

Cela fait plus de 25 ans que des lignes directrices ou des politiques sur l'égalité entre les sexes
existent à l'ACDI. La position de l'ACDI sur le DSP a été plus implicite qu'explicite, puisque des
projets de politiques relatives au développement du secteur public ont été rédigées en 1988, en
1994 et en 1999, sans être adoptées officiellement. Pourtant au niveau opérationnel, l'absence
d'une « politique » officielle n'a pas limitée la programmation du DSP. Dans les faits, la question
du DSP occupe une place plus importante plus que celle de l'égalité entre les sexes, surtout dans
les cadres stratégiques de programmes-pays. Les enjeux visés par l'égalité entre les sexes ne sont
pris en compte que dans un petit nombre de projets de DSP.  

La mesure dans laquelle il est tenu compte des préoccupations soulevées par l'égalité entre les
sexes dans un projet ou un programme semble dépendre des éléments suivants :  

� de fortes pressions provenant du pays ou de la région en question et des pressions externes
sur l'ACDI; 

� l'engagement et la capacité d'employés de l'ACDI qui sont impliqués dès le début du projet;  
� le fait de reconnaître, dans un projet particulier, que la résolution des problèmes liés à

l'égalité entre les sexes influe sur l'atteinte des résultats.    

Une série de contraintes systémiques rendent ardue la tâche d'associer ES et DSP, notamment :   
� des « incitatifs » insuffisants pour que l'on prenne en compte les préoccupations liées à

l'égalité entre les sexes dans le DSP; 
� des préjugés contre le DSP et l'ES 
� le fait que peu d'hommes participent à la promotion des questions d'égalité entre les sexes. 

Le manque d'orientation claire sur la manière de résoudre les problèmes liés à l'égalité entre les
sexes limite l'efficacité des initiatives du DSP. Le terme « développement du secteur privé »
s'étend à toute une gamme de projets et, dans certains d'entre eux, les questions d'égalité entre les
sexes ne sont pas apparentées d'emblée. Les AEC et d'autres partenaires ne comprennent pas
exactement comment résoudre les problèmes d'ES en particulier. En outre, d'autres facteurs, tels
qu'une base de données peu fiables et une programmation élargie disposant de peu de ressources
entravent le dialogue et l'apprentissage au sein de l'Agence.   



Première recommandation : Les contraintes systémiques liées à l'intégration des questions
d'égalité entre les sexes au niveau opérationnel devraient être étudiées par la Direction
générale de l'examen du rendement (DGER).Profil de l'expérience de l'ACDI dans
l'association du DSP et de l'ES 

Globalement, l'ES jouit en proportion d'une faible priorité de codage parmi les projets de DSP
allant de 1989-1990 à 1998-1999, et est peu intégrée dans les projets du PCI de l'ACDI. Par
rapport au DSP, l'ES reçoit une plus faible priorité de codage dans les Examens de
programmes-pays et de programmes-région (EPP-R).  

Sur les 3 410 projets contenus dans la base de données, seulement 13 % ont reçu le codage de
priorité avec des codes DSP et ES. Aucun des projets du PCI n'a reçu le codage de priorité ES.
Les champs du bénéficiaire et du participant examinés dans les 1000 projets bilatéraux de la base
de données du DSP montrent que les femmes ont « bénéficié » dans une proportion d'environ 
45 % et qu'elles ont « participé » dans une proportion d'environ 29 %. Selon les indicateurs
utilisés, la mesure du contenu en matière d'ES ou d'IFD dans les projets varie de manière
significative. Cela fait ressortir un problème général à l'Agence concernant la qualité des
systèmes d'information  sur les projets.

Direction générale, programme et partenaires 

Une étude du PCI (1989-1995) conclut que seulement 13 % de rapports finals des sociétés ont été
cotés de « bons à excellents » quant à leur analyse des composantes sociales ou d'égalité entre les
sexes. Des données plus récentes montrent que le volet des dimensions ES est aussi faible qu'il
l'était.  

La Direction générale du partenariat canadien a financé presque la moitié des projets relatifs à
l'ES dans la base de données du DSP. L'ECE a le plus petit nombre de projets à volet ES (5 %).
La répartition des projets avec composante ES pour l'Asie, les Amériques et l'Afrique suit la
répartition générale de l'ensemble des projets de DSP, autrement dit le nombre de projets ES est
fonction du nombre de projets de DSP de la direction générale. En revanche, l'ECE, direction
générale qui a le plus grand nombre de projets de DSP (41 %), a le pourcentage le moins élevé
des projets avec composante ES (5 %). La Direction générale du partenariat canadien qui reçoit
seulement 22 % des investissements DSP indique que 49 % de ses projets ont un volet ES et
DSP.  

Les ONG et ONGI en général ont tendance à mettre plus d'emphase sur les questions d'égalité
entre les sexes que les sociétés privées. Les ONG et les universités et collèges comptent pour
environ 71 % des projets à composantes ES et DSP, et environ 18 % des décaissements relatifs
au DSP. En revanche, les sociétés du secteur privé comptent pour 13 % des projets et environ
50 % des décaissements. 



Augmentation importante des projets de DSP avec codage prioritaire pour l'ES en 1995 et
en 1996 

Le nombre de projets avec composante ES de même que leur budget ont triplé durant les années
civiles 1995 et 1996, situation qui a été suivie d'une diminution équivalente en 1997 et en 1998.
L'augmentation peut être attribuable au battage médiatique qui a entouré la Quatrième
Conférence mondiale des Nations Unies sur les femmes de 1995, tenue à Beijing, au regain
d'attention porté au microfinancement et à l'intérêt des cadres de l'ACDI pour les questions
touchant cette forme de financement. La baisse qui a suivi peut être imputable à la capacité
limitée au Canada et à l'étranger de maintenir les niveaux d'investissements, aux nouvelles
priorités sectorielles en vigueur à l'Agence et à une réduction du budget de l'ACDI. Ces
constatations peuvent suggérer qu'une combinaison de différents facteurs ont une incidence sur le
moment choisi par l'Agence pour investir dans des projets à composantes DSP et ES.   

Cette augmentation du nombre de projets à volets ES et DSP a été décelée en utilisant les
budgets consacrés aux projets et leurs dates d'approbation. D'autres études portant sur l'examen
des évaluations du DSP et d'autres encore consacrées à l'ACDI utilisent des chiffres sur les
décaissements annuels au titre des projets. Malgré toute l'information dont on dispose, il demeure
difficile de faire le lien entre les décisions d'investir et les politiques internes ou les influences
externes.   

La corrélation entre le DSP et l'ES dans les Cadres stratégiques de
programmes-pays/région (CPP/R) 

Quatre-vingt quatre CPP/R ont été examinés pour évaluer la proportion dans laquelle la
programmation à la fois du DSP et de l'ES est mise en évidence. Comparativement à l'ES, une
« politique » ou perspective implicite pour ce qui est du DSP est plus fortement intégrée dans les
CPP/R.  

L'ES figure en « haute » priorité dans 22 %  et le DSP en « haute » priorité dans 56 % des CPP/R.
Les CPP/R pour lesquels une haute priorité a été accordée à la fois à l'ES et au DSP sont rares
(8 %), surtout dans les pays les plus pauvres. Aucun CPP/R ne mentionne explicitement que l'ES
fera partie de projets de DSP. Ces constatations suggèrent que la politique d'ES n'a pas réussi à
intégrer les questions d'égalité entre les sexes dans « la structure même de l'ACDI ».  

Deuxième recommandation : les CPP/R devraient énoncer clairement la manière dont l'ES
sera intégré dans tous les projets, y compris les projets de DSP. Des ressources suffisantes
devraient y être consacrées.  

Troisième recommandation : L'ACDI devrait indiquer clairement les prévisions en matière
d'ES dans différents types de projets de DSP.  



Amélioration des données, des bases de données et de la recherche en matière d'évaluation  

Les projets ayant des composantes jugées « excellentes », « équitables » et « sans composante
égalité entre les sexes » devraient être plus clairement identifiés. Le système de données actuel ne
permet pas de produire cette information aisément; elle devrait être plus facilement accessible à
l'intérieur comme à l'extérieur de l'Agence.    

La pratique courante de l'ACDI qui consiste à utiliser les chiffres des décaissements annuels pour
chaque thème prioritaire plutôt que les budgets et les dates d'approbation pour chaque projet tend
à masquer les liens entre les décisions d'investir et la politique interne ou les influences externes.

Quatrième recommandation : Les agents de l'ACDI devraient coder les projets en utilisant
des lignes directrices à la fois courtes et faciles à appliquer. Dans la base de données, il
conviendrait de réserver un espace pour y consigner les méthodes utilisées pour résoudre les
questions d'égalité entre les sexes. Les budgets et les dates d'approbation des projets devraient
être plus fréquemment utilisés dans les analyses globales afin de permettre de suivre de près
les décisions liées aux investissements et leurs liens avec les décisions politiques.   

Examen des résultats d'autres sources  

Une évaluation des projets d'infrastructure du PCI par la Direction générale de l'examen du
rendement (DGER) a révélé que les prétendus avantages pour les femmes n'étaient pas
documentés et que la composante ES n'était pas non plus intégrée efficacement. Une autre étude
par la DGER des meilleures pratiques en matière d'IFD/ES, réalisée dans le cadre des projets de
DSP, a conclu que les gestionnaires de projets reconnaissent l'importance des questions d'égalité
entre les sexes pour la réussite du projet.  L'étude a aussi fait ressortir qu'il y a un manque
d'empressement de la part de l'ACDI à  faire mieux connaître les projets qui ont réussi. 

Un examen des données contenues dans des RAEAP récents montre que l'égalité entre les sexes
n'est pas beaucoup intégrée à la majorité des projets. En général, les données non regroupées
selon le sexe ne sont pas fournies et seuls les taux de participation des femmes aux projets sont
mentionnés.  

Ces examens recommandaient que les indicateurs d'égalité entre les sexes soient spécifiés au
stade de la conception des projets et dans les examens de programme-pays, que l'ACDI fasse une
plus grande utilisation d'études de cas durant les séances de formation à l'interne et que les
projets incluent un budget spécifique pour résoudre le problème de l'égalité entre les sexes. 

Recherche sur l'ES et le DSP et les études de cas en microfinancement 

La recherche axée sur l'égalité entre les sexes montre de plus en plus que l'inégalité entre les
sexes limite la croissance économique, l'efficacité d'une politique économique générale et le
développement du secteur privé. Résoudre les contraintes à l'égalité entre les sexes par



l'entremise des programmes de DSP peut jouer un rôle important dans la promotion de la
croissance économique et la réduction de la pauvreté.  

Un résumé des ouvrages récents est fourni en annexe, traitant des enjeux aux niveaux macro,
méso et micro. Étant donné le grand nombre d'études et d'informations disponibles, le défi pour
l'ACDI consiste à faire en sorte que ses agents puissent en utiliser les résultats clés au moment de
la conception et de la mise en œuvre des projets.  

Études de cas en ES et en microfinancement et microentreprise 

Trois études de cas examinent la manière dont on associe l'ES et le DSP. Les conclusions sont
notamment les suivantes :  
• Pour que les services de microfinancement  rejoignent un grand nombre de femmes, il

n'est pas nécessaire d'avoir une politique explicite d'égalité entre les sexes. Les femmes
veulent des services efficaces, abordables, aisément accessibles.  

• Les femmes désirent des services individualisés et une relation personnalisée avec
l'organisation offrant le service. 

• Les organisations qui visent des objectifs généraux d'autonomisation peuvent y parvenir si
elles associent des composantes financières et socioéconomiques bien gérées.  

Cinquième recommandation : L'ACDI devrait rédiger des lignes directrices claires pour les
grands secteurs de la programmation du DSP recommandant des manières de résoudre les
problèmes d'égalité entre les sexes. Celles-ci devraient porter notamment sur le DME/DMF, le
PCI, le développement de petites et moyennes entreprises, de coopératives, le milieu de la
réforme réglementaire-juridique.    

Cadre alternatif pour combiner les résultats de l'ES et du DSP  

Ni la politique d'ES, ni le projet de politique de DSP, ne présentent un cadre clair pour
l'évaluation des résultats ES et DSP combinés. La structure de codage du DSP est d'une utilité
limitée quand il s'agit d'évaluation. Un cadre plus simple, plus efficace pour évaluer l'égalité
entre les sexes dans le DSP est présenté avec des exemples des résultats atteints à différents
niveaux.  Les enjeux clés liés à l'égalité entre les sexes se produisent à trois niveaux : au niveau
de la politique macro à l'échelle mondiale et nationale, au niveau des organisations qui
desservent les entreprises (niveau méso) et au niveau des entreprises elles-mêmes (niveau micro).
La cadre est aussi utile pour l'élaboration de politiques et de programmes dans le secteur du DSP.
 
Sixième recommandation : Que la cadre proposé pour l'évaluation des dimensions en matière
de l'égalité entre les sexes du DSP soit adopté.   

Les éléments recueillis indiquent que les résultats du DSP et de l'ES peuvent se renforcer
mutuellement. Il faut tenir compte des deux dimensions. 
  
Septième recommandation : Les objectifs visés par le DSP et l'ES devraient être intégrés à la
phase de conception de projet. L'ACDI devrait souligner la complémentarité entre les résultats



visés par le DSP et l'ES dans les discussions, les rapports, les lignes directrices et les
évaluations et utiliser cette information pour éclairer la sélection et la conception de projet.   

L'agriculture est une importante activité du secteur privé et une proportion élevée des
entrepreneurs appuyés par l'ACDI sont des agricultrices. Le projet de politique de DSP devrait
reconnaître explicitement les importantes contributions des agricultrices.  

Huitième recommandation : Parler spécifiquement des agriculteurs (des femmes et des
hommes) dans la politique en matière de DSP et s'efforcer d'intégrer l'agriculture, le DSP et
l'ES dans la programmation.  

L'égalité entre les sexes dans le projet de politique en matière de DSP    

Une section sur l'égalité entre les sexes est proposée pour le projet de politique de DSP (voir
Section 6.3). Ci-inclus un cadre et des résultats généraux destinés à aider les agents et les
partenaires de l'ACDI à axer leurs actions sur l'égalité entre les sexes. La politique du DSP
devrait envisager d'établir des exigences minimales obligatoires pour atteindre un pourcentage de
femmes dans un projet donné et pour régler, dans des organisations ou des sociétés, des
problèmes liés à l'égalité entre les sexes. 
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